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Vacances d’Avril

Accueil de Loisirs
Vacances d’Avril

Inscriptions
Du 8 au  18 Avril

 Le lundi, Mardi , Mercredi  & Jeudi

de 09h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30

Sauf le jeudi 18 Avril de  9h à 12h

Fermé le mercredi matin du 10 Avril

Inscriptions
Du 8 au  18 Avril

 Le lundi, Mardi , Mercredi  & Jeudi

de 09h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30

Sauf le jeudi 18 Avril de  9h à 12h

Fermé le mercredi matin du 10 Avril



1/2 journée
sans repas

Forfait
4 jours

Journée
ALSH

Quotient
familial

De 0 à
500

De 501
à 800

De 801
à 1100

De 1101
à 1500

De +
1500 

1/2 journée
avec repas

Forfait
5 jours

7 €

10.60 €

14.50 €

17.70 €

18.90 €

4.20 € 5.10 € 26.40€ 31.30 €

6.35 € 7.75 € 40.15 € 47.60 €

8.70 €

10.60 €

10.60 € 55 € 65.20 €

12.95 €

11.30 €

67.10 € 79.55 €

13.80 € 71.50 € 84.77 €

Mini-
Camp 10.70 € 16.05 € 18.25 € 24.45 € 29.55 €

QF
De 0 à

500
De 501
à 800

De 801
à 1100

De 1101
à 1500

de +
1500 

Horaires des Accueils de Loisirs:

Garderies de 7h30 à 9h00 et de 17h00 à 18h30
Accueil à la demi-journée sans repas

- le matin de 9h00 à 12h00
- L'après-midi de 13h30 à 17h00

Accueil à la demi-journée avec repas
- le matin de 9h00 à 13h30

- L'après-midi de 12h00 à 17h00
Accueil à la journée avec repas

- De 9h00 à 17h00

Pièces à fournir:
- La fiche de renseignements 2023-2024

ou la fiche famille
- La fiche de réservation

- Une fiche sanitaire de liaison
- Le certificat médical ( en cas de non

aptitude à la pratique d'une ou plusieurs
activités physiques et sportives ainsi qu'à

la baignade )
- L'attestation CAF ou MSA

- Le P.A.I si nécessaire
Tout dossier incomplet ne pourra être pris en

compte.

LE PROGRAMME:LE PROGRAMME:LE PROGRAMME:INFORMATIONSINFORMATIONSINFORMATIONS

Boucle de ramassage 
(Nouveaux Horaires)

 COMMUNES                     DÉPART     RETOUR 
PLEUBIAN                9H15     16H45

  ..  Résidents hors LTC, majoration de 20 % par rapport auxRésidents hors LTC, majoration de 20 % par rapport aux
tarifs résidents LTCtarifs résidents LTC

..  Dès réception de la facture, sous 30 jours, réglement àDès réception de la facture, sous 30 jours, réglement à
l'ordre du trésor public de Lannion.l'ordre du trésor public de Lannion.

. Les réglements en CESU, chèques vacances ANCV,. Les réglements en CESU, chèques vacances ANCV,
chèques bancaires, chèques postaux ou numéraires sontchèques bancaires, chèques postaux ou numéraires sont

à déposer à la trésorerie de Lannion.à déposer à la trésorerie de Lannion.
. Possibilité de payer la totalité de la facture par. Possibilité de payer la totalité de la facture par

prélèvement automatique (document à remplir) ou parprélèvement automatique (document à remplir) ou par
internet en vous connectant sur www.tipi.budget.gouv.fr .internet en vous connectant sur www.tipi.budget.gouv.fr .

- Pour les allocataires de la CAF, transmettre le numéro
d'allocataire ou une attestation de Quotient Familial.

- Pour la MSA, transmettre une attestation du Quotient Familial.
- Autres, fournir le dernier avis d'imposition du foyer fiscal.

En cas d'annulation, nous prévenir 3 jours
avant. Toute absence non prévenue est

facturée

“L
es

 Pieds dans le pré”


